
LE.JOURNAL DE MEDECINE ET bE CHIRURGIE

Les Régistraircs trop rigides ne sont pas poptlaires!
On)i petit en changer dans l'espoir d'ava!r des gens plus
dociles.

Nous comptons que le no-nevau Secroétair-Trésorier
sera à la hauteur de sa position.

Le Conseil d'Hygiène de la Province et le Bureau
de Santé de Montréal

Nous tenons à attirer l'attention (le -nos lecteuns s'ur
le très intéressant rapport annudil du Conseil d'T-ygiène
de la Province.

Nous y liirez un exodllent rapport du Dr Geo. Bour-
geois, de Trois-Rivières, délégué au Congrès de la Tuber-
cuklse à Washdnigton.

Vous y verrez au.si une étude documentée et établie
sur des clichés photographiques, sur les logements insa-
lubres par le Dr Elzéa)r Peltier, de Montréal. Vous y re-
coinaîtrez les façades prétentieuses et les plans de distri-
bution (le chambres de maisons nontréalaises, sises sur la
rue Durocher et Ste Famille, etc. entr'attres, qui sont une
honte pour la civilisation maderne et un défi aux lois les
plus élénentaires de l'hygiène.

C'est une preuve nourvet'le, aj·ou.tée aux -nililiers déjà
accumulées, qu'il est plus que teips que le Bureau de
Montréal s'intéresse à cette question "des logements sa-
lubres" et fasse édicter des lois de contrôle sur la cons-
truotion.

Que fait donc notre B-ureau de Santé civique? V'anar-
chie y règnet-dle comme au Conseil de Väl'le?

Féicitons encore le Rédacteur du B&ulletin Sanitaire
du Conseil Provi:ncial sur son dernier numéro. Il est très
intéressant et plein die reanseigndments utiles. Les méde-
c'ins le reçoivent déjà. Nous nous permiettons de suggérer
l'envoie de ce derier numéro à toutes les maisons d'édu-
cations, aux instituteurs eit à tous les Curés de la Pro-
vince: car il est très riche de conseiis pratiques.

La Pensylvanie vote un million pour la lutte
antituberculeuse

'La Législature de la Peisv'Pvanie a voté, l'an dernier,
un million de dollars, au "Département d'hygiène de
I'Etat" pour fair.e une lutte antitý'beÈrculeuse intensive. Ce
montant doit être employé, en c eux ans, ainsi gue suit:
$6oo,ooo.oo pour la construdion. l'un 'saiatoriuni et $400,-
ooo.oo pour l'étabEissement de dispensaires anti-tubencu-
leux dans toutes les parties (e l'Etat. Le sanatorium est
en partie construit et une centaine de dispeinsaires avaient
déjà été ouverts en novembre dernier. A ctte mêie date
de noveinbre 1908; f'État de Pensyîlvaniie traitait, tant à
son sanatorium qu'à ses dispensaires, neuf' nieile tubercu-
]eux !

SOciétés Médicales

Association Médico-Chirurgicale du district de
Joliette, 14 juin 1909

PRESIDENCE DE M. LE DR. J. LIPPE.

Le Secrétaire donne communication des résolutions
adoptées à la dernière -réunion au %sujet de l'hôpital St-
Euzèbe et transmet aux membres de l'association la ré-
ponse des autorités du dit hôpital; et fait reiairquer que
ces documents intéressent tous les médecins du district:

" Attendu qu'il a été publiée daùs l'Etoile du Nord
une annonce faisant connaître au public de ce district, que
l'Hôpit alSt-E-uzèbe 'était ouvert et prêt à recevoir des
patients, pour traitement médical et chirurgical. Attendu
que M. 1e Dr. Marion se titre comme médecin en charge
de cette institution, et que de plus, .un niédecin de !a ville
de Montréal y viendrait tous les samedis;

Attendu que les membres de l'Association Médico-
Ohirurgicale du district de Joliette n'ont jamais été avertis
de ces fa;its, qu'aucun n'a été invité d'y adresser ses pa-
tients, que nous ignorons les règlements concernant l'ad-
mission des malades au dit Hôpital:

Qu'il' soit résolu, que cette Association prie respec-
tuensèment les autorités de 'l'Hôpital St-Euzèbe, de vouloir
bien l'informer:

"i. Si les médecins de cette ville et du district ont
le droit d'y placer leurs patients et -d'en .garder exclusive-
ment la surveillance et le traitement;

"2. Quelle est la position réelle faite par les auto-
rités de l'Hôpital à M. le Dr. Marion;

"3. Quelle serait celle faite aux médecins de la ville
et du district qui pourraient y être appelés par les ma-
lades;

"4. M. le Dr. Marion est-il autorisé à s'intituler dans.
les journaux "médecin en charge de l'Hôpital St-Euzèbe?"'

Hôpital St-Eusèbe, Joliette 7 avrii 1909.

Monsieur Albert Laurendeau, M.D.,
St. Gabriel de Brandon,

Monsieur le Docteur,

J'ai pris connaissance de votre lettre du 29 mars der-
nier. Permettez-moi de vous exprimer ina surprise de vous
entendre dire que MM. les 'membres de l'Association Mé-
dico-Chirurgicale du district de Joliette n'ont jamais été
avertis de l'installation de notre hôpital et qu'aucun n'a
été invité à y adresser ses patients, puisque je lis dans un
entrefilet de l'Etoile du Nord, à la date du * janvier 1909,
-- clus sous ce pli- - que "les médecins du district sont
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